
La loi relative à la liberté de la création est parue au Journal officiel

<br>

La loi relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine est parue au Journal officiel

du 8 juillet 2016.Dans son volet "Liberté de création", le texte :- Consacre la liberté de création

artistique ainsi que sa diffusion, laquelle s'exerce "dans le respect des principes encadrant la liberté

d'expression et conformément à la première partie du code de la propriété intellectuelle". Est punit

pénalement le fait d'y porter atteinte. Ainsi : « Le fait d'entraver, d'une manière concertée et à l'aide

de menaces, l'exercice de la liberté de création artistique ou de la liberté de la diffusion de la

création artistique est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. »- Insère dans

le CPI une section relative aux "Contrats conclus entre un artiste-interprète et un producteur de

phonogrammes", visant notamment à permettre le développement pérenne de la musique en ligne,

à garantir aux artistes-interprètes une rémunération minimale (proportionnelle en cas d'exploitation

non prévue et non prévisible) et une plus grande transparence de la relation avec les producteurs

pour le partage de la rémunération. Un médiateur de la musique est consacré.- Prévoit les

modalités visant à permettre le développement des fonctions d’enregistrement vidéo dans leCloud ,

;- Instaure une plus grande transparence de la commission de la copie privée ;- Institue une gestion

collective des droits des auteurs d'oeuvres d'art graphique, plastiques ou photographiques, dont les

œuvres sont reproduites par les services de référencement d’images sur Internet ;- Dans le

domaine du livre et l'édition, le texte élargit l'exception au droit d'auteur en faveur des personnes

handicapées, afin de faciliter la diffusion d'œuvres et de ressources documentaires sur supports

adaptés par les bibliothèques, services d'archives et centres de documentation ;- Améliore la

transparence dans les comptes de production et d'exploitation des oeuvres cinématographiques,

conformément aux préconisations du rapport Bonnel de décembre 2013.- Prévoit possibilité pour un

auteur de léguer son droit de suite dans un cadre déterminé ;Dans son volet "patrimoine", la loi du 7

juillet a fait évoluer le "droit à l'image" sur les domaines nationaux.  Ainsi, le régime d'autorisation

s'applique à l'utilisation à des fins commerciales de l'image des immeubles qui constituent le

domaine, quel qu'en soit le support. En revanche, aucune autorisation ne sera requise pour

l'utilisation de l'image des domaines nationaux dans le cadre de l'exercice de missions de service

public ou à des fins culturelles, artistiques, pédagogiques, d'enseignement, de recherche et

d'illustration de l'actualité.
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